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 '   

L e s  H A B I T A N S  d e s 1 c o m m u n e s  d e  S o l i g n a t  e t  

'  d e  B e r g o g n e ;  

 ' 
E t  encore contre M .r  S  A U  L N I E R ,  M agistrat de 

sureté de l 'arrondissement d ’Issoire.

O n  accuse M . r Baget d ’avoir supprimé un chemin 

vicinal. On demande le rétablissement de ce chemin; 

on en indique la position dans une des propriétés les 

plus précieuses de M .r B a g e t , dans un j a r d i n  clos de 

m urs et de haies vives, et au milieu d ’une plantation, 
d arbres fruitiers qui sont en pleine production , et q u ’il 
faudrait détruire. Mais quels sont , ceux qui fo n t ces 

réclamations? quels titres présentent-i ls? quel intérêt 
les anime?



K?èst dans le territoire de la  com m une d ’Antoing 

que serait Isitaé cherrrîti que l’oii prétend'avoir été 
supprim é} 'ef^es litiHtans tde ç^ftte com m une gardent 

le silence : çejÿDnt--des com m unes étrangères qui seV ■ > ***““““■ •
p la ig n en t; et leurs-plaintes ne sont justifiées par aucun 

titre ; leurs plaintes ne sont pas m êm e excusées par 

un intérêt raisonnable. Elles ont un chem in plus com- 

-mode, et presqu’aussi court que celui qu ’elles dem an

dent. Il serait difficile “d’expliquer les motifs de la * 

contestation q u ’on élève à M .r Baget.

Cette contestation a été p o rtée , devant les auto
rités administratives : on a voulu éviter les autorités 
judiciaires ; on a espéré auprès des administrations 

plus de succès, com m e si l ’on ignorait que tous les 

magistrats , à quelque branche d u  gouvernem ent 

qu'ils soient attachés, sont égalem ent justes, égalem ent 

éclairés, égalem ent amis des lois, et conservateurs des' 

propriétés.
M .T B a g e t,  plein de confiance dans ses ju g es, ne 

fera de réflexions sur la co m p é te n c e , que pour éviter 

de nouvelles difficultés, que pour ne pas s’exposer à 

voir ses adversaires argum enter, contre la décision qui 
serait rendue, des principes surTincom pélence, à raison 

de la m atière, et soutenir que leur propre dem ande 
n’autorisait pas l ’autorité administrative à connaître 

d ’une contestation que la loi attribuait à l ’autorité 

judiciaire; ces réflexions, M .r Baget les soumettra à 

la sagesse du conseil de préfecture; prêt h se félic iter, 

si le conseil ne les adoptant pas, croif pouvoir pro

noncer sur le fond de la cause.
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,¡,11 existe depuis un; tems im m ém oria l, un chem in 
d ’exploitation qui partant du grand chem in d’Issoire 

à  V i l le n e u v e , conduït au domaine du M ontel. Ce 

chem in avait été tracé par les propriétaires du M o n te l;  
sur leur propre terrain; toujours il fut uniquem ent des

tiné à l ’usage du dom aine; ce ne fui jamais un chem in 
vicinal. Et com m ent pourrait-on le considérer com m e 

chemin public? il n’a pas d ’issue; il se termine,, il s'est 
toujours terminé aux bâtimens du domaine.

C ependant, en 1808 , les conseils m unicipaux des 

communes de Solignat et* de B ergogn e; livrés l ’un et 

l'autre aux mêmes impulsions, ont prétendu que cè 

chemin était un chem in p u b lic , et qu ’il se prolongeait 
entre le pré et le  jardin de< M ,r B a g e t ,  jusqu’à un 
autre chemin vicinal qui se trouve à l ’occident de ce 
jardin..Selon, les habitans de Bergogne et de.Solignat,. 
ce n ’est que depuis quinze ans que M.? B a g e t ’ a supir 

primé la partie de chem in, qui existait entre son pré! 

et son jardin ; et p a r la  il a nui aux communications des 
habitans des deux villages, a celles m êm e des habilans 

des m ontagnes, à qui il ne reste plus de chem in pour 

Je transport des vins achetés à Bergogne et au Broc.

Ces prétentions, exposées k M .r le  préfet-, ont.excité 

i ’atlention de ce m agistrat, qui, dans sa sollicitude pour 

1,’inlérêt public , a cru devoir nom m er un commissaire 

pour visiter les lieux et vérifier les faits.

•M.* C lé m en t, commissaire choisi, après avoir reçu 

les observations des parties, après, avoir appliqué les 
titres qui lui ont été présentés, a prouvé dans un rap-



port:lúmineuk;j et que le ¡chemin; qu’on réclame n ’avait 
jamais existé , e t 'q u e  ce chem in était inutile.
■. Cependant les habitans de Solighat et de Bergogne 

ne &e découragent pas ; leurs prétentions sont soumises' 

au conseil dp’ préfecture. ' ■ i : ¡i 
M M . du conseil en connaîtront-ils?

■ S ’ils se déclarent juges de la matière , quelle déci

sion ipeut espérer M .r Baget ? . » i 
Telles sont les questions à ekaminer.

I-a solution de la première quesition se trouve dans 

les lois rendues sur la voirie , et dans l ’interprétation 
donnée à ces lois, par des lettres m inistérielles, et par 
plusieurs décrets im périaux. ■ !

On sait que dès 179 0 , ce fut aux tribunaux que les 

lois attribuèrent la  police de conservation , tant pour 

tes grandes toutes que pour les chem ins v icin a u x. 

Cette attribution est fixée par »l’art. 6 du tire 14 de 

la loi des 6 et 7!.•septembre. 1790.
Cependant l ’ordre public commandait une exception. 

L es  grandes roules sont d ’une utilité plus générale et 

plus pressante que les chem ins vicinaux; et la lenteur 

des fo rm e s . judiciaires ,ne pouvait guères s’accorder 

avec la rapidité qu ’il était nécessaire d’employer pour 

la répression des. usurpations commises but les grandes 

routes. Ces motifs dictèrent la loi du 29 floréal an i o ,  
■qui ordonne que les. ^contraventions , en matière de 

grande voirie y seront ¡constatées, réprimées et pour

suivies 'par voté <adm,ojiislrcitLve.

E n  ^na libre de .grande voirie. Ainsi cette loi ne
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changea rien aux règles p récéd em m en t.é tab lies, en 
matière de petite voirie.
'"D e p u is  ?1a paru la loi du 9 ventôse an i 3 , qui 

renferm e plusieurs dispositions relatives aux grandes 

ro u te s , -et aux chemins vicinaux , et dont l ’arlicle 6 
charge l ’administration :publique de faire rechercher 

et reconnaître les anciennes lim ites des chem ins vi

c in a u x , et de J i x t r , d ’après cette reconnaissance} leur, 
largeur , suivant les localités.

■'L’article 3 veut que;les poursuites en contravention 

aux dispositions de cette lo i ,  soient portées devant le 

conseil de préfecture.

Mais remarquons que cette loi ne parle pas des 
chemins vicinaux totalement supprimés ; qu ’elle sup
pose que les chemins vicinaux sont encore existans, 
et que \em largeur seulement a été d im inuée, que leurs 
limites ont é l,é restreintes : dans ce  c a s , .c’est à l ’ad

ministration publique q u ’il appartient de rechercher 

les anciennes limites, de Taire rendre aux chemins leur 
ancienne, largeur. Mais , dans ce cas aussi, le ch em in  

vicinal est reconnu; la propriété du terrain, sur lequel 

le  «chemin passe, n ’est pas contestée; il ne s’agit que 

d ’une .délim italion, et d ’une dé.liraitaiion sur laquelle 

m ôm e il ne peut y  avoir de discussion sérieuse, parce 
q u ’on sait que le droit français fixait autrefois la lar

geur des chemins v ic in au x, et q u e  si la largeur trouvée( 

est moindre , il est évident q u ’il y  a eu usurpation.
Mais lorsque ce n ’est pas une simple -délimitation 

qu’il  s’ajgit de déterminer ̂  lorsque l ’existence du chfi~



min vicinal n’est pas avouée ; lorsqu’un particulier est 
possesseur du terrain sur lequel on prétend qu’était 

tracé le' chem in ; lorsque le particulier soutient qu ’il 

est propriétaire de ce terrain, alors la loi du 9 ventôse 

an Î 3 cesse d ’être applicable; alors naît une question 

de propriété purem ent civile ; alors se présente u n e  
contestation qui doit êlre  jugée par les tribunaux or
d in aires, et qui doit être-soumise aux deux degrés de- 

juridiclion , et aux formes conservatrices que Ja loi a* 

établies elle-m êm e pour la sûreté des propriétés indi
viduelles.

T e l  est le vrai sens de la loi du 9 venlôse an i3 .
T e l  est le sens qui résulte m êm e de ^’instruction 

ministérielle dont 011 argum ente contre M .r B aget, de 

cette instruction du 7 prairial an i 3 , où' l ’on s’occupe, 

sur-tout de la largeur des chemins v ic in au x, et ou 

l ’on ne parle des usurpations que relativement h la  

largeur àe  ces chemins; de cette instruction danslaquelle 

le  ministre a lé soin de rappeler que l ’attribution don

née au conseil de préfecture , ne nuit en rieti.au pou

voir qu'ont toujours les tribun aux de connaître' des 

questions de propriété, relatives à tous autres terrains 
que ceux qu’ on peut supposer devoir fa ire partie des, 
chem ins vicinaux.
- I l  est évident que cette observation du ministre s’apr 

[Clique nécessairement aux terrains, sur la propriété 

'desquels il*y a cotttestation ; car s’il suftisait'dê d ire, 

dé supposerqü^un terrain fait partie* d ’un.chem in vici

nal j pour que la contestation dût être p o rtée  devanf'
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té conseil de préfectüre, il ri’y  -aurait pas un seul cas. 

où les tribunaux connaîtraient de ces sortes de ques
tions de propriété.

T e l  est su r-to u t le ; sens indiqué ,par une seconde 
instruction ministérielle, en date du 18 février 1806 ,> 

par laquelle le ministre, après avoir rappelé les dis-; 

positions des lois des 28 pluviôse an 8 , et 29 floréal 

an 10 , touchant la connaissance des difficultés qui peu* 

vent s’é lever, en matière de grande v o ir ie , ajoute qu ’il 

résulte de cette législation, que les conseils de préfec-  

ture ne peuvent, sous aucun rapport, .se mêler cle la, 
petite voirie (1).

* T e l  est enfin le sens qui est fixé par deux décisions 
su p rêm es, deux décrets im périaux, l ’un du 28 juin 
1806, l ’autre du s 5 mars 1807; ces deux décrets décii 
dènt que’c ’est aux tribunaux à prononcer sur les ques

tions de propriété , qui peuvent s’élever relativem ent 

au  terrain que l ’on prétend faire partie d ’un chemin, 

public. .
L e  second décret annulle un arrêté de Conflit, pris 

par le préfet du département de la Saône; il s’agisr 

sait d ’une construction de bâtim ens, entreprise par 

un nomm é Sim onet, sur un terrain que le maire du» 

lieu soutenait dépendre d’une rue publique, et que 

le constructeur disait être sa propriété particulière. Les 

-----------------— ------------------ ---------- - — —----------- -1
( 1)  V oir l’ extrait de cette instruction, clans le Code adminis-. 

tratif, par Fleurigeon, tom e3 , 2.« partie, page 832, ¿dit. in-8.® 
Paris, »806. •



motifs du décret sont rem arquables, sur-tout celui-ci :
• «r Considérant qu ’il n’y  a pas lieu à appliquer davan- 

« tage l a Nloi du 9 ventôse an i 3 , qui attribue aux 

« conseils de p r é fe c tu re , la délimitation des chemins 
«• v ic in a u x , attendu que la prétention de Simonel 
« étant que le terrain sur lequel il bâtit lui appar- 
« t ie n t , c ’est une véritable question de propriété à  
« ju g er, et non une’ délimitation à tracer» ^

¡Ainsi ce décret consacre la distinction que nous avons 

faite; s’agit-il seulement de limites à fixer , de déUmi-. 
tàtion à tracer? c ’est aux conseils de préfecture que. 
ce droit appartient. Mais l’existence du chemin vicinal 
est-elle désavouée? s e 'p r é s e n te - t - i l  une question.de ' 

propriété à juger ? c ’est aux tribunaux seuls à pro-. 

noncer. > . »
Cette distinction est aussi adoptée par l ’auteur esti

m able du Code adm inistratif, M r F leurigeon, dont 

l ’ouvrage a mérité l ’attention et l ’approbation des auto

rités supérieures. (V o ir  le su pplém en t, au m o t.voirie 

Vbdnale\ chem in  pages 382 , 383 ; voir aussi page 385, 

n.° 23 et suivans, édit. in-8.°, Paris, 1809). yc
En v a in ,  considérant les chemins vicinaux comme, 

des propriétés co m m u n a le s ,  argumenterait -  on des 

art. 5 et 6 de la loi du 9 ventôse an 12* pour attri

buer aux conseils de prélecture la connaissance des 

usurpations de ces chemins.

( 2) On peut voir, ces décrets, dans le nouveau répertoire- 
de jurisprudence, par M .r M erlin, au mot chemin vicinal.

C e
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Ce serait faire de celte loi une fausse application.'
Remarquons en effet, i .°  qu’elle n’est relative q u ’aux 

biens com m unaux  proprement dits, c ’est à-dire, à ces 

terrains en friche, qui servaient au pacage des bes

tiaux de chaque com m une.
Remarquons , n.° que dans les attributions que la 

loi donne aux conseils de préfecture, elle suppose que 

les biens com m unaux sont reconnus com m e tels, q u ’il 

n ’y  a pas de contestation sur la propriété originaire 

du terrain, et qu ’il s’é lève seulement des difficultés sur 

l ’exécution des conditions prescrites par la loi du 10 

juin 1793. L ’autorité administrative est chargée de 
verifier si ces conditions ont été rem p lies , mais non 
de prononcer sur une question de propriété. Si une 
semblable question s’élevait entre des communes et 
des particuliers, possesseurs de terrains, que l ’on vou

drait faire considérer com m e co m m u n au x, nul doute1 

que ce ne fût à l ’autorité judiciaire seule à la décider.

Remarquons enfin que cette loi de l ’an 12 ne parle 

que d’occupation postérieure à la loi du 10 juin 1793 ; 

o r , la suppression de chem in, dont se plaignent les 

habitons de Bergogne et de Solignat, remonterait k 

une époque plus reculée. :

M . Baget soutient q u ’il n ’a pas supprimé de chemin 

vicinal; que le terrain qu’on lui conteste est sa pro

priété , et fut autrefois la propriété de ceux h qui 
appartenait le domaine du Montel. Ainsi il ne s’agit 
pas d’un chem in à limiter, mais d ’un chemin h établir, 

d e là  propriété d ’un terrain à attribuer. I l semble que

3
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c ’est aux tribunaux seuls à exam iner et à fixer les droits 
des parties.

? Tellë's sont les observations que M . Baget soumet 

au conseil de p ré fe c tu re , touchant la compétence. 
M .r Baget peut être dans l ’erreur ; mais son erreur serait 

rectifiée par des juges éclairés sur leurs attributions, 
et aussi attentifs à les maintenir que peu disposés à 

en franchir les bornes.

Sur le fond de la contestation, M .r Baget proposera 

quelques réflexions.

I l  doit d ’abord m arquer son étonnem ent d ’avoir à 
se défendre contre les com m unes de Bergogne et de 
Solignat. O n sait que les chemins v icin au x, qui appar

tenaient autrefois aux seigneurs hauts-justiciers, sont 

aujourd’hui la propriété des com m unes dans le terri

toire desquelles ils sont enclavés (i). C ’est aux maires 

de ces com m unes à veiller h la conservation des che

m in s, et à en poursuivre les usurpateurs. L e  terrain 

q u i, d ’après les habitans de Solignat, formait le ch e

m in supprim é, est situé dans l ’étendue de la com m une 

d ’A n toin g; et cependant les habitans de cette com m une 

ne se plaignent point; leur maire ne fait entendre au 

cune réclamation : par quel étrange égarement sont-ce 
les habitans de Bergogne et de Solignat qui agissent con-

( i)V o ir  un arrélédu gouvernement du 34 vendémiaire an 11, 
la lettre ministérielle du 7 prairial an i3 ,  et les motifs exposés 
par M .r le conseiller d ’état Reynaud de St.-Jean-d’Angély , sur 
l ’article 530 du Code Napoléon.



fre M . Baget? ils sont sans droits, ils sont sans qualité»
Mais onl-ils des titres?

Ont-ils une possession?

Ont-ils quelque intérêt?*

D es titres! les habitans de Bergogne et de Solignat 

n ’en produisent pas. Aucun acte, ni ancien , ni récen t, 

n ’annoncé l ’exislence de ce prétendu chem in public.

Argum enteront-ils des actes fournis par M» Saulnier? 
mais ces actes leur sont étrangers.

Mais ces actes p ro u ven t-ils  quelque chose en leur 

faveur? Ces actes sont au nombre de d e u x , l ’ un du 27 

novem bre 1663, l ’autre du 12' avril 1782 : ils rappellent 

un corps d ’héritages indiqué au plan de M. le commis
saire C lém en t, par les numéros 2 , 6 , 7  e! 8. Voici les 
confins de ce corps d’héritages, tels q u ’ils sont transcrits 
dans le rapport: - 1 . ;

«■ Se confine par la voie commune allant d ’Antoing à. 

« Isso ire , de m id i;  autre voie publique allant de la 
« C roix-de-B rut à Grossier, de nuit ; le pré du sieur 

« B œ uf, de bise (c ’est le pré n.° 3 sur le p lan ); et autre 

« chemin  allant d ’Issoire au M o n te l,  de bise (ce  der- 
« nier chem in est le ich em in  en litige)«.

A  la lecture de ces confins, on est frappé de deux 

remarques.

Prem ière remarque. En désignant le chemin d ’A n 
toing à Issoire, de la Croix-de-Brut à Grossier, on se 

sert des expressions : V oie com m une, voie publique; 
tandis qu ’en indiquant le chemin du M o n t e l , on ne 

le rappelle pas com m e un chem in public, on dit seu-

4



Jement chemin d ’Issoire au MotiteL Pourquoi cette 
différence dans les term es, si ce n ’est parce que ce 

dernier chem in n ’avait pas le m êm e caractère que les 
au 1res; parce que ce chem in n’était qu'un chemin privé, 
un chem in d’exploitation, tandis que les autres étaient 

des voies publiques.
Seconde remarque. Ces mots : Chem in allant d ’I s -  

soire au M ontel, n ’indiquent-ils pas que lè chemin dé

signé ne servait qu ’à l ’usage du M o n tel,  et ne s’éten

dait pas au-delà. Si ce chemin eût été vicinal, s’il eût 

servi de com m unication à des villes ou à des villages, 
Oïl lui eût donné le nom des lieux aux relations des
quels il aurait été destiné ; on l ’eût désigné, par exem 

p l e ,  par ces mots : Chem in d ’Issoire à S o lig n a t, de 

Bergogne à Solignat. '

A insi les titres m êm e de M .r Saulnier ne sont-ils  

pas contraires aüx prétentions des liabitans de Solignat 

et de Bergogne? El M .r B a g e t, en considérant le fait 

plutôt que l'intention, ne dèvrait-il pas des rem ercî- 

mens à celui qui a présenté ces titres?

Mais si l’on fixe son al lention sùrles litres produits par 

M .r Bagel lu i- m ê m e , la conviction devient complète.

Et com m ent ne pas penser avec M .r le com m is
saire C lé m e n t, qu ’il n’a jamais existé de chemin pu
blic en cet endroit, tandis q u ’on voit dans un rapport 

d ’experts, du 20 novem bre 1 7 1 6 ,  que la terre mar* 

quéè  au plan du commissaire, par le n.° 1 ,  était con

finée au midi par le verger du domaine de L a ro c h e ,  

■à l ’exception d ’une petite partie qui avait pour confinî
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la grande( route d ’Issoire, et à la n u it , par. les granges 
et les autres bâtimens du rMontel. •

Pourquoi le chem in du M on tel, qui cependant exis

tait nécessairement alors, et au midi et à l ’occident de 

la terre confinée, pourquoi ce chem in n’est-il pas rap

pelé pour confin ? parce que ce n’était q u ’un chem in 

d ’exploitation, parce que le terrain aux dépens duquel 

il avait été fa it ,  appartenait au propriétaire du M o n te l,  

parce que ce terrain dépendait de la terre m êm e dont 
on fixait les confins.

C om m ent ne pas se confirmer d an s.cette  opinion, 

lorsqu’on lit dans ce m êm e rapport de 1 7 1 5 ,  qu’entre 

le pré de M .r B a g e t,  et son jardin qui était autrefois 
un p a c a g e , dans cet endroit m êm e par lequel, selon 
les habitans de Solignat, se prolongeait le ch em in , il 
existait alors, non un chem in, mais une grande rase qui, 

dans deux parties du rapport, est rappelée pour confin^ 

tantôt au pré ( n.° 3 du plan de M .r C lé m e n t) ,  tan

tôt au pacage ou au jardin ( n.° 4 du m êm e p la n )?

Com m ent enfin balancer sur la décision, tandis 

qu ’on voit la même rase indiquée, et dans une transac
tion de 1 7 1 6 ,  et dans un titre plus récent, savoir, un 

procès-verbal dressé, le 9 novem bre 1 7 7 5 ,  par un no

taire de Solignat, M . Courbaire ?

Observons que les confins du rapport de 1 7 1 5  pro
voquent d ’aulant plus la confiance, qu ’ils sont con

formes à ceux d’ un décret du i 3 avril 1629 , com m e 
l ’attestent les experts. On sait avec quelle précision r i
goureuse on exprimait dans les décrets les confins de 

chaque héritage.



Observons aussi qu ’un des experts-m inistres de ce 
rapport était un sieur C ourbaire, habitant de Solignat 

m ê m e , un des aïeux sans doute de M . Courbaire, maire 

actuel de Solignat, qui poursuit avec tant de chaleur 
une dem ande sur l ’injustice de laquelle il n ’a pas ré 
fléchi. ' r

On peut faire une objection, et dire que l ’omission 

d’un chem in pour confin, dans* un contrat de v e n t e ,  

ne peut pas rendre l ’acquéreur, propriétaire de l ’em 

placement du chem in.
Soit : mais alors faut-il au moins prouver deux choses: 

i .°  l ’existence du chem in; 2.0 que ce chemin était un 
chem in public : et les adversaires de M. Baget ne prou

vent rien. -

Mais d ’ailleurs dans les titres du sieur B a g e t, il n’y  

a pas seulement omission. Ces titres ne sont pas m uets; 

Hs parlent ; et ce q u ’ils disent, détruit l ’assertion des ha- 

bitans de Solignat et de Bergogne : ils rappellent une 

grande rase là où ces habitans indiquent un chem in; 

et par conséquent ils prouvent que le chem in n ’exis

tait pas.
D e  quel autre m oyen argumenteront les habitans ? 

Invoqueront-ils la possession du public?
Mais s’ils allèguent cette possession , M .r Baget la 

dém ent; et entre le oui et le n o n , soutenus par deux 

parties adverses, la vérité reste incertaine, et l’opinion 

en suspens.
Mais d ’ailleurs le public peut-il avoir une posses

sion? pe ut - i l  acquérir un droit par cette possession» 

le public qui ne peut pas être propriétaire? *
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. Q u ’e s t-c e q u e  le pu b lic?  un corps moral composé 

d’individus isolés, chacun desquels ne peut se dire pos
sesseur du terrain d ’un chem in , qui n’appartient à,

t
aucun d ’eux. ■ ; '

Toutes les portions de te r r e , dont se form e le sol 
de l ’empire français , appartiennent ou à des indivi

d u s , ou à des communautés particulières d ’habitans, 
ou à la com m unauté générale , c ’est-à-dire, à la nation 

et au gouvernem ent qui la représente. ( V o y e z  Code 
N ap oléon , art. 538 et suivans).

Ainsi ce q u ’on appelle le public  n ’a rien et ne peut 
rien avoir. • . . .

. C om m ent donc pourrait-il posséder et prescrire un 
ch e m in ?

Q u ’e s t - c e  en effet qu’une possession propre à ac
quérir la prescription? Ici se présente une question de 
droit, dont la solution se trouve dans les lois civiles^ 

lois que les magistrats des conseils de préfecture sont 

accoutumés à ap p liq u er, com m e les magistrats des 
cours de justice. Q u’est-ce donc qu’une vraie posses

sion dans le langage de la lo i;  l’aiticle 2229 du Code 
Napoléon nous l ’apprend.

* Pour pouvoir prescrire, il faut une possession con- 

« tin u e , non interrom pue, paisib le, publique, non 

» éq uivoqu e, et à titre .de propriétaire ».
E t peut-on  dire que chaque individu ait attaché là 

moindre idée de droit de propriété personnelle, à l ’usage 
q u ’il a pu faire du chem in en litige? Cet usage équi

voque et vague d ’individus isolés,, en supposant q u ’il
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fût reconnu, ne donnerait aucun droit ni à ces indi

vidus, ni à leur réunion que l ’on est convenu de dé

signer sous le  nom  de public.

Ces principes de notre code ne sont pas n o u v e a u x , 
ils.étaient adoptés dans l’ancien droit français qui les 
avait puisés dans celte  collection abondante et pré

cieuse , que nous a transmise la sagesse des Romains.

D ’après le droit français une possession n’était utile 

qu’autant qu ’elle était q u a lifiée , pour nous servir du 

langage des au te u rs , c ’e s t-à -d ire , exercée à titre de 
propriétaire.

L es lois romaines ont prévu le cas où quelqu’un 
se servirait d ’un chemin p r ivé , en le croyant p u blic; 

son usage quelque long qu ’il f û t ,  ne lui attribuerait 

aucun droit. C ’est la décision de la loi 25 ,“ au digeste 

quem adm odàm  servitutes am itluntur.
A in si, en supposant m êm e que le public eût passé 

sur le chem in d ’Issoire au M o n te l,  qu'il eût ensuite 

traversé les propriétés de M .r B ag e t, il faudrait tou

jours en venir à l ’exam en de la vraie question , et' à 

considérér, si le chem in dont le p u b lic-u sa it, était 

un chem in p r iv é ,  un chem in de to léran ce, ou un 

chemin vicinal et public.
Et ne voit-on pas tous lés jours le public traverser 

les héritages des particuliers, y  faire des c h e m in s , 'et 

en user pendant long - tems, sans que le propriétaire 

s’y  oppose?,E t cependant, dès que l ’attention du pro

priétaire s’éveille ou que sa patience se lasse, il sup

prime ce chemin q u ’il avait souffert. O n rirait devant
les
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les tribunaux de celui q u ip so u s  prétëxte d e ' la  pos-> 
session du public , voudrait em pêcher la suppression.»

Rem arquons d’ailleurs que le code (Nap. (art, 688, 

et 691 ) ne perm et pas qu’on puisse acquérir par posses-j 

sion, le droit de passer sur leS héritages d ’un p'roprié.-î 
taire. Pour qii’on put invoquer une possession,'il fatï-t 
drait argum enter d’actes de propriété, tels q u e  de& 

plantations d’arbres,'des réparations d ’entretien; faites 

sur le chem in dont il s 'agit, soit par la com m une d ’A n - 

to in g ,  qui en serait propriétaire, soit par le seigneur, 

haut-justicier à qui ce chem in aurait autrefois appar

tenu ; mais on n allègue m êm e pas de pareils faits. -•>

- M . Baget possède le terrain qu’on îui-dispute'j Cdm m e 

possesseur1, il est présum épropriétaire (code Napoléon,* 
art.1 223o ) ;  et tant qui’o n .n e  prouverd pas, jusqu’à  la 
dernière évid en ce, que'» ceotérràin 'forfnaiü autrefois un' 

chem in public,'on  rie peut l'en priver sans violer;toutes 

les lois, et sansseimiettre;en opposition'avec les express 

sions m êm e de rinstruction> du 7 prairial an-n3 ÿ'dank 

laquelle le ministre signale son respect et sa sollicitude 

pour les propriétés, en recomm andant au conseil de 

préfecture de distinguer les usurpations manifestes y de» 

empiêtemens d ou teu x ou très-anciens.

E t  com m ent M .r Baget pourrait-il concevoir quel

que in q uiétu d e, tandis que la -contestation qu’on lui 

a suscitée n ’est pas m êm e justifiée par l ’intérêt; tandis 
que ses adversaires ont pour leurs communications , 
un chem in plus co m m o d e , mieux e nt r et enu,  un e1 

grande r o u te ,  com m e l ’a attesté M .r le commissaire

5
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C lé m e n t ;  tandis qu’ ils  ont- m êm e plusieurs autres

chemins que le commissaire a cru inutile de rem ar

q u e r ,  e t  qui conduisent directement de Bergogne à 
Solignat tandis qu’enfin le chem in en litige, s’il exis

tait aujourd’h u i , devrait être supprimé com m e inu

t i le  , conform ém ent à un arrêté du directoire, en date 

du 2 3  messidor an.5 , arrêté dont les vues politiques et 
bienfaisantes tendaient à rendre à l ’agriculture des ter

rains qui n ’étaient pas nécessaires pour les com m uni

cations?  

On le voit donc; il  existe une contestation entre les 

com m unes de Bergogne e t  de S olign at, et M . B aget; 
niais il n ’y  a pas de cause ,- c ’est a u  m oins le langage 
qu ’on a le droit de tenir lorsque ceux qui dem an

d en t n’ont en leur faveur., ,ni titres ,  ni possession; 

légale , ni intérêt; et c ’est en quelque sorte se jouer 

des autorités, c ’est ne pas respecter leurs lu m iè re s ,, 
c ’est; douter de leur sagesse, que d ’élever devant elles; 

des   discussions :de ce genres  P •
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